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 Vous préciserez le numéro de la question et le cas échéant de la sous-question auxquelles 
vous répondrez. 

 Des réponses rédigées sont attendues et peuvent être accompagnées si besoin de 
tableaux, graphiques, schémas… 

Vous êtes technicien principal territorial de 2ème classe, responsable de la cuisine collective 
(liaison chaude) en régie de la commune de Techniville, 80 000 habitants. 

Suite à plusieurs arrêts de travail consécutifs à des accidents du travail, le CHSCT souhaite 
que les procédures de prévention et de conditions de travail soient remises à plat. 

La direction des ressources humaines et la direction de la prévention et des conditions de 
travail vous demandent de réfléchir avec elles sur les moyens de mieux prévenir les 
accidents du travail. 

Dans la perspective d’une réunion avec le CHSCT, votre directeur vous demande, à l’aide 
des documents ci-joints et de vos connaissances personnelles et professionnelles, de 
répondre aux questions suivantes : 

Question 1 (3 points) 

Vous devez rédiger une fiche synthétique sur les principaux risques auxquels sont 
confrontés les agents de la cuisine collective. 

Question 2 (6 points) 

Dans la perspective de l’accueil de nouveaux agents de restauration collective au sein de 
l’équipement (pour des remplacements d’agents en maladie), vous devez réaliser un guide 
d’accueil qui vous servira à présenter les missions et le lieu de travail lors de la prise de 
fonction des agents. 

1) À l’aide des documents et en particulier du schéma d’organisation de la cantine
(document 2), présentez les différents postes de travail, les risques encourus pour chacun et 
les moyens mis à disposition pour les prévenir. 

2) Quels sont les besoins en formation pour ces agents ?

Question 3 (3 points) 

Au regard des risques liés au nettoyage et à la désinfection, quel protocole de sécurité 
proposez vous de mettre en place ? 

Question 4 (4 points) 

Vous devez revoir intégralement la gestion des déchets de la cuisine. 
Quelle démarche adoptez-vous ? Quels sont les principaux points de vigilance à observer ? 

Question 5 (4 points) 

Au-delà des accidents du travail, quelles propositions concrètes pourriez-vous faire afin de 
prévenir les Troubles Musculo Squelettiques au sein de la cuisine collective ? 
Vous les déclinerez dans un plan pluriannuel. 
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Liste des documents joints : 
 
 
Document 1 : « La restauration scolaire » - Service prévention, hygiène et sécurité – 

L’Eure de la sécurité n°16 – Extraits - Centre de gestion de l’Eure – 
mise à jour janvier 2012 – 10 pages 

 
Document 2 :  « Schéma d’organisation d’une cantine scolaire » - Centre de gestion 

de l’Eure – Mise à jour janvier 2012 – 2 pages 
 
Document 3 :  « Le suivi médical des agents » – Guide de la restauration collective – 

Extraits - Centre de gestion de Loire Atlantique – janvier 2009 – 1 page 
 
Document 4 : « Le nettoyage et la désinfection. Les locaux et zones à déchets. 

L’information et la formation des travailleurs. L’organisation des 
secours – La restauration collective. Aide au repérage des risques 
professionnels – extraits - INRS – octobre 2010 – 7 pages 

 
Document 5 :  « Cuisiner sans s’incliner », « De la cuisine à l’assiette, entre 

organisation et aménagement », « Le high-tech entre en cuisine », 
« Jouer la prévention en amont » – Extraits du dossier Restauration 
collective. Une activité en quête de bonnes recettes – Travail et 
sécurité – janvier 2012 – 7 pages 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Documents reproduits avec l’autorisation du CFC 
 
 
 
 
 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents  
non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet 
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Vous présente : 

 

Les locaux des cuisines de restauration collective, les matériels qu’ils contiennent et les activités 

pratiquées exposent les agents et les consommateurs à des risques spécifiques  tant sur le  

plan de l’hygiène  (risques micro biologiques) que sur le  plan de la sécurité  (risques 

physiques, chimiques…), ainsi qu’à d’autres nuisances multiples  (froid, chaud, humidité, bruit, 

odeur, …). En général, les causes d’accidents les plus fréquentes pour les agents sont les 

coupures, les chutes de plain-pieds, les efforts de soulèvement et les brûlures. Parallèlement, la 

sécurité sanitaire  concerne tous les types de contamination des aliments  par des produits 

physiques, chimiques ou agents biologiques, susceptibles de porter atteinte à court ou long 

terme. La réglementation en vigueur impose à chaque responsable de restaurant collectif 

d’identifier tout aspect de leur activité qui est déterminant pour la salubrité des aliments et pour 

la sécurité des agents afin de mettre en place des procédures d’hygiène et de sécurité 

appropriées. 

Une approche globale permet alors de mettre en oeuvre une meilleure organisation de la chaîne 

alimentaire ; des recommandations sur les risques éventuels, sur les vérifications et sur la 

traçabilité ; sans oublier l’implication du personnel.  

Les principaux risques 

1. Les risques pour le personnel

 Lésions dorso-lombaires dues à la manutention manuelle de charges ou à des 
mauvaises postures 

 Chutes par glissades sur sol gras ou mouillé 
 Coupures lors de l’utilisation d’outils tranchants 
 Brûlures lors de la manipulation de plats chauds ou par projection de liquides  
bouillants 

 Intoxications ou irritations dues à l’utilisation de certains produits d’entretien 

2. Les risques pour les convives

  Toxi-infection par non respect de la marche en avant, rupture de la chaîne du froid ou 
du chaud, contamination des denrées par le personnel, insuffisance de nettoyage des 
locaux et des équipements de travail 

Service Prévention,  Hygiène & Sécurité 

N°16 

MAI 

Mise à jour Réglementaire p13 à16 : 

PAQUET HYGIENE 
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La réglementation 

Le «paquet hygiène»  composé de huit textes législatifs (six règlements et deux 
directives) adoptés par l’Union Européenne en vigueur depuis le 01.01 2006  

Circulaire n°2001-118  du 25 juin 2001 pour la restauration collective relative à la 
composition des repas servis en restauration scolaire et à la sécurité alimentaire 

 Arrêté du 29 septembre 1997  fixant les conditions d’hygiène applicables dans les 
établissements de restauration collective à caractère social 

 Arrêté du 9 mai 1995  réglementant l’hygiène des aliments remis directement au 
consommateur 

 Directive 93/43 CEE  du Conseil du 14 juin 1993 relative à l’hygiène des denrées 
alimentaires 

  Arrêté du 10 mars 1977  concernant l’état de santé et l’hygiène du personnel appelé à 
manipuler des denrées alimentaires 

Les différents types d’établissements concernés par cette 
régl ementation 

Les établissements de restauration à caractère social  appartiennent à une de ces catégories : 

 Les cuisines traditionnelles : établissements dans lesquels sont préparés et consommés 
les repas 

 Les cuisines centrales : établissements préparant leurs propres repas et dont une partie 
de l’activité consiste à préparer des repas destinés à des restaurants satellites  

 Les restaurants satellites : desservis par une cuisine centrale, ces établissements 
comportent un office de remise en en température ou de déconditionnement des plats reçus 
associé à une salle de restauration 

L’aménagement des locaux 
1. Principes généraux
Les locaux et leurs annexes doivent être de dimensions suffisantes afin de faciliter les 
déplacements. La hauteur sous plafond doit être au moins égale à 2,50 m. Les sols et les murs 
(jusqu’à 1.80 m) doivent être constitués de matériaux imperméables, imputrescibles, faciles à 
nettoyer, de couleurs claires, résistants aux chocs, lavables et non toxiques. Le raccordement 
entre les murs et le sol doit être en gorge arrondie. La pente des sols doit être prévue de façon 
à diriger les eaux résiduaires ou de lavage vers un orifice d’évacuation muni d’une grille et d’un 
siphon garni d’eau. Les sols doivent être antidérapants et aptes à supporter des appareils de 
cuisson. 

2. Vestiaires du personnel
Le personnel de cantine doit disposer de vestiaires équipés d’armoires 
métalliques individuelles, suffisamment spacieux et conçus de manière à 
éviter les risques de contamination des tenues de travail. 

3. Les sanitaires du personnel
Les sanitaires doivent être équipés de W.C. et de lavabos en nombre suffisant. Ces lavabos 
doivent être à commande non manuelle et disposer d’une brosse à ongles, d’un distributeur de 
savon et d’un essuie-mains hygiénique. Ces locaux  doivent être correctement chauffés et 
ventilés. Les sanitaires ne doivent pas donner directement sur locaux où circulent les denrées 
alimentaires. 
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4. Stockage des denrées
La cuisine doit contenir des équipements frigorifiques adaptés, de capacité 
suffisante au regard de l’activité de l’établissement et équipés au moins de 
thermomètres à lecture directe. Pour les chambres froides de plus de 10 
mètres cubes, elles doivent être équipés de systèmes d’enregistrement 
adéquats. 

5. Les postes de travail
Les plans de travail (légumerie, table de préparation ou de dressage, plans de cuissons et 
laverie) doivent se situer à une hauteur convenable afin de prévenir les mauvaises 
postures (85 cm recommandé). La profondeur des bacs ne doit pas être trop excessive. 

6. Les déchets
Des systèmes hygiéniques de collecte et d’évacuation des déchets doivent être  équipés au 
besoin de commande non manuelle pour leur ouverture et munis de sacs étanches à usage 
unique. Les poubelles doivent être munies de couvercle (conteneurs à couvercles 
faciles à entretenir, à nettoyer et à désinfecter) et être disposées dans un local fermé et 
réservé à cet effet, au besoin réfrigéré. Ce local doit posséder une ouverture directe sur 
l’extérieur. Il doit être correctement ventilés et muni d’un poste de lavage.  
Les zones de stockage des conteneurs sont conçues et gérées pour être propres en 
permanence et en empêcher l'accès aux insectes, rongeurs et autres animaux, nuisibles 
ou non. 

7. Les lave-mains
Dans les différents locaux où sont manipulées les denrées alimentaires, un nombre suffisant de 
lave-mains à commande non manuelle doivent être disposés dans la cuisine. Ils devront être 
alimenté s en eau chaude et froide et équipés de distributeurs de savon et d’essuie-mains 
hygiénique. 

8. Le réfectoire
Le mobilier et le sol du réfectoire doivent être faciles à nettoyer. Les 
espaces entre chaque table doivent être suffisant afin de permettre le 
passage des convives et des chariots.  

9. Les sanitaires des convives
Les toilettes et les lavabos des convives doivent précéder leur arrivée dans le réfectoire. 
Leurs nombres et leurs dimensions devront être adaptés à l’âge des enfants. 
Des porte-manteaux doivent également être mis en place en nombre suffisant. 

10. La ventilation
Les cuisines sont considérées comme des locaux à pollution spécifique dans lesquels, il 
faut assurer la pureté de l’air pour éviter toute contamination. Tout flux d’air pulsé d’une 
zone contaminée vers une zone propre doit être éliminé. 
Les fourneaux dégageant des émanations et des buées doivent être pourvus d’un 
système de ventilation mécanique ou naturel, adéquat et suffisant et munis de filtres à 
graisse facilement accessible. 

11. L’acoustique

 Le niveau sonore doit être le plus bas possible, que ce soit dans la cuisine ou dans le 
réfectoire. Pour cela, il existe plusieurs solutions : Utilisation d’écran, matériaux 
absorbants, … (L’Eure de la Sécurité n° 11 : le bruit)
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Hygiène et Restauration collective 

Les règles d’hygiène applicables dans la restauration collective sont précisées par l’arrêté du 29 
septembre 1997. Ce texte ne modifie pas les grands principes d’aménagement des restaurants 
scolaires, mais introduit de nouvelles méthodes de travail destinées à renforcer la protection du 
consommateur.  

Les intoxications alimentaires  : 

Les intoxications alimentaires sont fréquentes et sont dus à des infections causées par 
l’ingestion d’aliments contaminés par certains agents infectieux ou par leurs toxines. Les trois 
agents les plus représentés sont : Salmonella , Clostridium perfringens  et Staphylococcus 
aureus . 

Elles sont appelées Toxi-infections alimentaires collectives (TIAC)  lorsque : 

• Au moins deux cas avec symptômes digestifs apparaissent (diarrhées)

• La même origine alimentaire est retrouvée chez les patients atteints.

LA DDASS et la DSV doivent être informés de toute survenue de ce type d’intoxications dans 
vos restaurants collectifs, puisque ce sont des maladies à déclaration obligatoire. 
Les déclarations s’effectuent auprès des services de la DDASS et de la DSV par l’intermédiaire 
d’un questionnaire (À demander auprès du service Hygiène&Sécurité du Centre de Gestion 27 
ou des services de la DDASS). 
Afin de faciliter l'enquête, l'établissement tient à disposition les menus et les plats 
témoins. 

Le Médecin de la DDASS doit ensuite obligatoirement remplir une déclaration afin de 
déclencher une enquête spécifique. 

La Prévention des TIAC  : 

La surveillance, le contrôle et la prévention des TIAC nécessite une collaboration étroite entre 
les médecins, les vétérinaires, les épidémiologistes et les professionnels de la restauration 
collective et du secteur agro-alimentaire.    

� Les matières premières sélectionnées doivent être de bonne qualité

� Maîtrise de la température au cours du stockage et de la distribution – Voi r Tableau

des températures maximales de conservation des denrées alimentaires

� Règles d’hygiène strictes : Nettoyage ; Désinfection des locaux ; Désinfection des

ustensiles ; Nettoyage régulier des réfrigérateurs

� Sensibilisation et Formation du personnel

� Mise en place de Plats témoins

Des plats témoins sont conservés à la disposition des services de contrôle, dont voici les 

caractéristiques: 
• Echantillons identifiés des plats constituant le repas
• Quantités suffisantes pour analyses microbiologiques et chimiques
• Conservation d’au moins cinq jours, sans modification de leur qualité
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Les principaux facteurs  mis en évidence comme responsables de l’apparition de toxicité de 
l’aliment sont : 

� La Contamination de matière première crue
� La Rupture de la chaîne du froid
� Une erreur dans la préparation des plats
� Un Délai trop long entre la préparation, le stockage, la distribution et la consommation
� La Contamination des aliments par le matériel
� Une Erreur de cuisson ou cuisson insuffisante
� Une Contamination des aliments par le personnel
� La composition de l’aliment

Exemple de situation pouvant aboutir à une contamination  : 

Les microorganismes pouvant être présents sur les  torchons 
Ccl : Eliminer les torchons et utiliser des essuies mains à usage unique 

LL eess  DDeennrr ééeess  AAll iimmeennttaaii rr eess  

Règles générales  
Toute manipulation des denrées s’effectue en limitant les contaminations et le développement 
de micro-organismes ou la formation de toxines. 
Définir et appliquer des règles d’hygiène spécifiques. 

Conserver les aliments dans des conditions de conservation correctes : 
Conservation par le froid ; la chaleur ou la stérilisation 

Autocontrôles  : 
Les Responsables des établissements de Restauration collective doivent procéder à des 
autocontrôles réguliers, afin de vérifier la conformité : 
� des installations et de leur fonctionnement 
� des matières premières et produits finis aux critères microbiologiques. 

Les autocontrôles doivent porter sur : 
� les produits à réception, 
� les conditions de transport et de conservation des aliments 
� les couples temps/température. 

Pour définir ces autocontrôles, il faut se fonder sur les principes de l’H.A.C.C.P . (Analyse des 
Risques, Points Critiques pour leur Maîtrise) . 

1. Analyser les risques alimentaires dans l’établissement.
2. Mettre en évidence les " points" à risque.
3. Etablir lesquels de ces points sont " critiques " (CCP)
4. Mettre en œuvre des procédures de contrôle.
5. Définir des actions correctives lorsqu'un CCP n'est plus maîtrisé.
6. Mettre en œuvre une vérification et un suivi de l'efficacité des procédures en place.
7. Revoir périodiquement, et à chaque modification des fabrications, cette analyse, les CCP

ainsi que les procédures de vérification et de suivi. 
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Multiplication / contamination  

Les denrées sont conservées pour éviter toute altération, notamment en respectant les 
températures réglementaires. 
Toutes les denrées doivent être protégées contre la contamination. 

Les  procédures, documentées , sont à la disposition des services de contrôle. 

� Diagramme de fabrication 
� Fiche de suivie pour la traçabilité des températures 
� Fiches de suivie, pour la traçabilité du processus de fabrication. 
� Fiche de contrôle de réception des denrées 
� un planning pour la fabrication et le refroidissement des plats  
� Des fiches techniques et de suivie pour la traçabilité des préparations. 
� Protocole des vérifications visuelles 
� un planning pour le conditionnement des plats 
� Protocole d'utilisation des armoires à couteaux … 

Achats & Fournisseurs agréés  

� Les fournisseurs  de denrées doivent être agréés  et les emballages des denrées livrées 
porteurs des marques de salubrité. Ayez un cahier des charges précis 

(L'établissement de provenance peut bénéficier d’une dispense d’agrément) 
� Connaître la provenance  de tous les produits.  
� Pour les viandes, privilégier les abattoirs agréés C.E.E.  
� Pour les oeufs, privilégier l'utilisation des ovo produits Conditionnés.  
� Contrôler la livraison et les denrées 

Réception des marchandises  

� Une zone de réception propre, protégée des intempéries  
� Des matériels de transport réservés à la réception. (Chariots, transpalette etc...) 
� Un Thermomètre en état de marche  
� Procédure de contrôles à réception  
� Vérifier l'état de propreté du véhicule  
� Contrôler l'état des produits livrés, les températures  
� Ne pas entreposer les produits à même le sol  
� Acheminer rapidement les denrées vers les locaux de stockage  
� Assurer sur des fiches de suivies, les anomalies de livraison  

Le stockage  

� Volume de stockage suffisant , avec thermomètre pour les denrées réfrigérées et 
surgelées  

� Stockage précis pour les chambres froides qui reçoivent plusieurs produits  
� Respect des températures de conservation  
� Ne pas entreposer les produits à même le sol   
� Assurer une bonne rotation du stock F.I.F.O ( First In First Out) 1er rentré, 1 er sorti 

Le Déconditionnement  

Action d'enlever la protection qui se trouve au contact du produit, selon les besoins  

� Local de déconditionnement situé hors de la zone de fabrication.  
� Plan de travail et Matériels de déconditionnement adaptés et propres  
� Evacuation rapide des déchets dans des poubelles fermées 
� Enlever tous les emballages avant le passage dans la zone de fabrication 

Décongélation  

� Se fait à l'abri des contaminations. 
� Les denrées décongelées sont utilisées au plus tard dans les quatre jours  
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Préparations consommées froides  
� Les préparations consommées froides sont refroidies rapidement 

 Liaison froide  
� S'assurer du maintien des températures ; Matériels propres ; Thermomètre en état de 

fonctionnement et vérifié 

� Produits propres, avec une D.L.C.* inférieure ou égale à celle du produit fini.  
� Travailler si possible dans un local réfrigéré à 12°C ; sinon:  
� préparer d'abord les produits à risque tel que charcuteries, viandes, oeufs etc... en les 

stockant rapidement au froid  
� Stocker au froid les produits qui ne sont pas utilisés de suite 

---> Préparation ; Refroidissement rapide  
---> Stockage 0°C à +3°C  
---> Déstockage: Sorties de leur enceinte réfrigérée au plus près de la consommation et 

maintien de la température à maximum +10°C pour une  durée de 2h maximum  
---> Consommation  

Préparations conservées par la chaleur  (local de préparations chaudes prévu a cet effet) 

Liaison chaude : 

Les préparations conservées par la chaleur  jusqu’à consommation sont en permanence 
maintenues à plus de +63°C 

� S'assurer du maintien des températures ; Matériels propres ; Thermomètre en état de 
fonctionnement et vérifié  

---> Fin du dernier traitement thermique.  
---> Maintien de la température minimum à +63°C. 
---> Consommation. 

Refroidissement rapide  
� Le refroidissement rapide est tel que la température à cœur ne demeure pas entre 

+63°C et +10°C pendant plus de deux heures 
� Après refroidissement, conserver ces denrées entre 0°C et +3°C filmées et protégées 
� Aucune matière première non lavées ne doit rentrer dans cette zone. (A plus forte 

raison, ni emballages, ni boites de Conserve 

Le conditionnement à chaud, à froid  

� Matériels propres et désinfectés.  
� Lia ison chaude: Stocker ces préparations à +63°C, a vant&après chaque 

conditionnement  
� Liaison froide : Stocker ces préparations à +3°C, a vant&après chaque 

conditionnement   

Si les préparations sont élaborées à l'avance, indiquer sur une face de chaque 
cont enant la D.L.C.* Elle ne peut excéder 3 jours après celui de la fabrication, sauf si 
une étude de vieillissement a été menée pour garantir une durée de vie plus longue. 

Remise en température  

� La remise en température des préparations chaudes est telle qu’elles ne restent pas 
plus d'une heure entre +10°C et +63°C. 

� Préparations consommées le jour de leur premier réchauffement 

Braisage, rôtissage, rissolage…  

� Les braisage, rôtissage, rissolage, friture, blanchiment, pochage, ébullition prolongée, 
pré cuisson, ne peuvent être effectuées que la veille de la consommation, au plus tôt 

� Ces opérations sont suivies d'un refroidissement rapide 
De même, les préparations conservées par le froid sont rapidement refroidies, dès le dernier 
stade de cuisson ou d’élaboration (quand sans cuisson) 

* « D.L.C : « Date Limite de Consommation »
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Viandes hachées  

� La fabrication de viandes hachées ne doit pas intervenir plus de deux heures avant 
consommation. 

� Si elle n'est pas cuite immédiatement, elle est conservée à l'abri des contaminations et 
entre 0°C et +3°C. 

Récupér ation des denrées et des boissons  

�  La récupération des denrées et des boissons déjà servies est interdite, à l'exception 
de celles se conservant à température ambiante et non déconditionnées. 

�  Les excédents des plats du menu du jour, non servis au consommateur, peuvent être 
représentés le lendemain, pour autant que leur salubrité soit assurée et sous la 
condition impérative : 
- procédures d'autocontrôles spécifiques ; moyens efficaces d'identification de la date 

de fabrication. 
�  Ces dernières dispositions ne s'appliquent pas dans les restaurants satellites, sauf pour 

les préparations froides maintenues sans rupture de la chaîne du froid entre 0°C et 
+3°C et non déconditionnées. 

Glace

�  Lorsque de la glace doit être utilisée, elle est fabriquée à partir d'eau potable, puis 
manipulée et stockée sans contamination 

Propreté des locaux, sciure, balayage à sec…
�  Les locaux et leurs équipements sont propres et en bon état permanent 
�  L'utilisation de sciure et le balayage à sec sont interdits 
�  L’emploi de tout produit et de tout procédé de nettoyage ou de désinfection doit être adapté 

x

×Interdiction de Fumer et de manger dans tous les locaux  

� Il est de plus interdit d'utiliser les locaux ou les équipements à d'autres fins 

Plan de nettoyage et de désinfection  

� Définit par écrit, il précise pour tous les locaux et les matériels: (ex : Fiche planning 
nettoyage ; Plan de nettoyage de la légumerie ; Plan de contrôle du nettoyage en 
légumerie ; Plan de nettoyage de la zone de cuisson ; Plan de nettoyage du quai de 
livraison ; Plan de nettoyage des préparations chaudes ; Plan de nettoyage des chambres 
froides positives ; Plans de nettoyage hebdomadaire…) 
a) fréquence et moments auxquels effectuer nettoyage et désinfection
b) mode opératoire, avec pour chaque produit utilisé : dilution, température d'utilisation, temps
d'application et nécessité éventuelle d'un rinçage, 
c) responsable des nettoyage et désinfection pour chaque secteur ;
d) moyens prévus pour vérifier l'efficacité du plan de nettoyage.

Substances dangereuses  

� Des méthodes, des produits et des équipements appropriés sont utilisés pour lutter contre 
insectes, rongeurs et autres animaux nuisibles. 

� Les substances dangereuses (insecticides, rodenticides et désinfectants) sont dans des 
réserves ou des meubles fermant à clef, identifiés et réservés. 

� Les produits et le matériel d'entretien et de nettoyage sont entreposés dans un meuble ou un 
local réservé 
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La tenue de travail  

Toute personne doit respecter un niveau élevé de propreté corporelle et porter des vêtements de 
travail propres et adaptés. 
Sauf en zone de distribution, ces vêtements sont clairs et comprennent : 
- des chaussures réservées au travail 
- une coiffe englobant l'ensemble de la chevelure. 
- Des gants à usage unique (Une paire de gant pour une tâche effectuée et par denrées 
alimentaires) et une bonne hygiène des mains avec nettoyage soigné 
- au besoin, un masque bucco nasal. 

Le passage de toute personne étrangère ne doit pas constituer une source de contamination. 

Santé & aptitude  

Arrêté du 10 mars 1977 et la circulaire du 23 septembre 1977 ; Arrêté du 11 juillet 1977 

� Aucune personne atteinte d'une maladie, éventuellement transmissible par les aliments, 
n'est autorisée à travailler. 

� Un certificat médical annuel  atteste de  l’aptitude  de chaque membre du personnel. 

A cet effet, un examen médical complet, lors de l’embauche du personnel de restauration, est 
obligatoire par le médecin du travail. Il comprend : 

� Une Coproculture 
� Un examen parasitologique des selles 
� Une recherche de bactéries dans les fosses nasales et le pharynx 
� Les vaccinations Tétanos-polio  (obligatoire ) ; Hépatite A (Recommandée) 
� Un test d’Intra Dermo Réaction à la tuberculine 

� Par ailleurs, une visite médicale annuelle est obligatoire pour les agents 

L’employé peut éventuellement être soumis, une nouvelle fois, à l’un ou plusieurs des examens 
cités précédemment  lorsque l’examen périodique annuel permet de suspecter l’existence d’une 
contamination (Sujet porteur de Salmonelles ; de Shigelles ou de Escherichia Coli – avec ou sans 
analyse des denrées ; ou Lors de la reprise du travail après congé maladie pour une affection du 
tubes digestif ou des voies respiratoires) 

� La manipulation des denrées alimentaires est strictement interdite aux agents atteints 
d’infections cutanées, des muqueuses, respiratoires ou intestinales. 

� Les agents atteints d’une maladie susceptible d’être transmises par les aliments ne sont 
pas autorisés à travailler dans une zone de manipulation des denrées alimentaires. 

Formation du personnel  

� Le personnel suit des instructions  précises et une formation continue  à l’hygiène 
alimentaire. 

� Cette formation est adaptée aux besoins de chaque emploi et aux contraintes spécifiques 
des installations. 

Les effectifs  en personnel sont suffisants  pour un fonctionnement optimal. 
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Vous pouvez retrouver l’ensemble de la réglementation sur le «paquet hygiène » sur le site 
Internet du Ministère de l’Agriculture et de la Pêche 
http://www.agriculture.gouv.fr/spip/actualites.paquethygiene_a4786.html 

Pour de plus amples informations, vous pouvez prendre contact avec la Direction 
Départementale des Services Vétérinaires - DDSV   

Pour toute information complémentaire, vous pouvez contacter votre conseiller 
Hygiène et Sécurité au : 02.32.30.35.09 ou 02.32.39.39.18  

Vous pouvez également prendre conseil auprès de la médecine préventive.  

CCPs : « Critical Control Points » 
Points critiques = Points pouvant causer un 
risque dans l’hygiène alimentaire 

Ex : la désinfection/la fréquence de 
net toyage ; le stockage, la température… 
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Les équipements de la cuisine 

Les équipements et matériels à installer dans une cuisine où sont préparés les repas sont les 
suivants :  

 Des appareils frigorifiques à température négative équipés de thermomètres, en nombre 
suffisant et de capacité adaptée 

 Des appareils frigorifiques à température positive à « froid ventilé » équipés de 
thermomètre, en nombre suffisant pour les stockages sélectifs (matières premières, denrées 
non conditionnées,...)  

Des fourneaux et friteuses surmontés d’une hotte 
Une plonge à légume 
Une plonge batterie, un lave-vaisselle si nécessaire 
Un appareil permettant les opérations de réchauffage 
Un meuble de maintien au chaud, en cas de service différé dans le temps 
Des lave-mains à commande non manuelle, équipés d’un distributeur de savon, de d’un 

distributeur d’essuie-mains hygiénique et  d’une poubelle à commande non manuelle 
Des tables de travail en matériau résistant et lisse 
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Un placard fermé à clés pour le stockage des produits d’entretien placé en dehors du 
secteur de préparation 

 Des équipements divers : batteur, mélangeur, coupe-pain, trancheur, hachoir, ... 
Ces équipements doivent répondre à des caractéristiques techniques :  

Le bois brut et le métal oxydé sont interdits 
 Tout le matériel conforme doit comporter obligatoirement la marque CE et être fourni 

avec une déclaration CE de conformité et une notice d’instruction rédigée en français, 
Tous les équipements doivent comporter soit le marquage NF Hygiène Alimentaire 

(équipements statiques : appareils de cuisine, les armoires de maintien en température,…) 
soit le marquage NF HSA (Hygiène Alimentaire, Sécurité Aptitude à l’emploi). Le marquage 
NF HSA certifie la conformité des matériels aux exigences combinées de l’hygiène 
alimentaire et de la sécurité (batteurs, mélangeurs, coupe-légumes,…). 

Le principe de la marche en avant des denrées alimentaires 

 

 
 
 

 

 

 

Livraison des denrées alimentaires 

Elaboration  Cuisson  

Stockage  

Chambre froide 
(Hors d’œuvre, dessert) 

Meuble de maintien au chaud 

Conteneurs de livraison 

Service  

Desserte  

Nettoyage des locaux  

Plonge  

Stockage 

Légumerie 

Epicerie 

Chambre froide 
>0°C 
<0°C

Préparation 

Légumes 

Fruit 

Viandes 

Poissons 

Sas d’entrée 

Laverie, plonge 

Salle à manger 

Légumerie 
Cuisson 

Préparation froide 

Réserves 

Cartons et 
emballages vides  

Déchets  : 
Emballages, terres, 

épluchures 

Vaisselles sales, 
ustensiles  

Déchets / restes 
Vaisselle 

Eaux de lavage 
Déchets 

Eaux de lavage  
Matériels d’entretien 

Circuit propre 

Circuit sale 
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LE SUIVI MÉDICAL DES AGENTS
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Le suivi médical du personnel vise à protéger la santé de l’agent et celle du consommateur. 

Les visites médicales 

� Les agents effectuant des travaux de préparation, conditionnement, de conserva-
tion et de distribution des denrées alimentaires font l’objet d’une surveillance mé-
dicale particulière (arrêté du 11/07/1977). Tout agent appelé à manipuler des den-
rées alimentaires doit être déclaré apte par le médecin de prévention. A cet effet, 

une visite médicale est obligatoire à l’embauche. Cette visite comporte : 

� un examen clinique complet, 

� la prescription d’examens complémentaires de dépistage, 

� la vérification des vaccinations (DT Polio et hépatite A recommandés). 

� La périodicité des visites est déterminée par le médecin de prévention en fonction 
du « degré d’exposition au risque » : 

� les agents en charge de la préparation des aliments destinés à la consommation sur 
place justifient d’une visite annuelle, 

� sauf cas particuliers, l’intervalle entre deux visites peut être de 2 ans pour les 
autres catégories d’agents (déconditionnement des plats, service en salle…). 

Lors de la visite médicale périodique, des examens complémentaires de dépistage 
pourront être prescrits par le médecin de prévention lorsqu’il existe des points d’appel 

à l’interrogatoire et/ou à l’examen clinique. 

Ces examens pourront également être prescrits lorsque le médecin de prévention est 

informé par l’employeur  de l’existence d’une contamination des denrées alimentaires. 

L’information et l’éducation sanitaire du personnel 

Lors de la visite médicale, les agents sont informés des dispositions concernant l’hy-
giène et la santé : 

� niveau élevé d’hygiène corporelle et plus particulièrement des mains et buccoden-
taire 

� port de tenues adaptées et propres 

� arrêt de travail en cas de panaris, de pathologie cutanée infectieuse, de diarrhée 

� port obligatoire d’un masque bucco-nasal en cas d’infection ORL, de gants en cas 

de plaie cutanée des mains. 

Les agents atteints de maladie susceptibles d’être transmises par les aliments ne sont 
pas autorisés à manipuler des denrées alimentaires et à pénétrer dans une zone de 
manutention des denrées alimentaires. 

LES CATÉGORIES D'ÉTABLISSEMENTS CONCERNÉS 

Les établissements de restauration à caractère social appartiennent à l'une ou l'autre 

des catégories suivantes : 

� Les cuisines traditionnelles 

établissements dans lesquels sont préparés et consom-

més les repas, 

� Les cuisines centrales 

établissements dont une partie au moins de l'activité 
consiste en la fabrication de préparations culinaires 
élaborées à l'avance, à destination d'au moins un restau-
rant satellite ou d'une collectivité de personnes à carac-

tère social, 

� Les restaurants satellites 

desservis par une cuisine centrale, ces établissements 

comportent un office de remise en température ou de 
déconditionnement des plats reçus, associé à une salle 

de restauration. 
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